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	Avant-propos

	 

	 

	 

	La série des Apostrophes se suit au fur et à mesure du temps de la réflexion et de l’association des uns avec les autres tel un journal de bord s’arrêtant sur un évènement, mais ici plus précisément sur un sujet de réflexion. Chacune des Apostrophes marque une étape d’une construction qui a son unité et a essayé d’abord de répondre à de multiples questions dont les premières étaient « qu’est-ce qu’il en est de la nature d’une M.A.S. ». Au fil de l’écriture et du temps, les questionnements ont dépassé largement ce cadre et interroge également des fondamentaux sociétaux, voire civilisationnels.

	C’est pour ça, comme dans les chapitres d’un livre, il n’est pas inutile de les lire dans une continuité quand bien même ceux-ci sont toujours composés comme une réflexion sur un sujet unique qui en soit, pour chacun d’eux, pourrait être une introduction à la composition d’un livre. Les Apostrophes sont souvent inspirés d’évènements ou discussions particulières à propos de ce que peut au démarrage, si on s’en donne la peine, amener une réflexion sur ce monde étrange d’une M.A.S. puis du médicosocial et au fur et à mesure dans la dimension sociétale et humaine.


 

	 

	 

	 

	 

	
Introduction


	 

	 

	 

	Pourquoi « Apostrophe ? »

	 

	D’où vient ce titre ? À la base il ne s’agit pas d’amener à soutenir de nouvelles théories ou en confirmer d’autres déjà en cours. Mais simplement au regard d’un moment particulier dans une histoire humaine, mettre un point d’arrêt qui sollicite de la réflexion, sans pour autant toujours la faire déboucher sur un contenu philosophique, parfois oui, parfois non… Ce point d’arrêt produit d’une façon ou d’une autre un départ dans une étude. Ce moment particulier, ce point d’arrêt, se retrouve pleinement dans le verbe Apostropher, mais il ne suffit pas d’apostropher, il faut aussi embrayer de la réflexion, alors apostropher devient Apostrophe.

	Au commencement, venir interroger se situait dans le langage en usage conformiste des pratiques professionnelles des établissements médicosociaux. C’est d’abord la tentative de venir un tant soit peu bousculer les représentations bien établies des uns ou des autres et pour quelques-unes de relativement profondes. Interroger, par exemple, la question familiale à propos de la parentalité vient dire que ces deux notions sont dans ce langage courant systématiquement confondues, alors qu’elles n’ont rien à voir. À l’inverse, le rejet et la compassion sont toujours perçus en opposition, alors qu’elles ont souvent la même origine. C’est en quelque sorte venir apostropher une certaine pensée conformiste qui s’est bien évitée de venir justement interroger ce qui fait sens pour elle.

	 

	Apostrophe écrit au fil du temps est nourrie par un certain nombre d’inspirateurs, pour autant cet écrit est totalement en transgression de l’écriture et des méthodologies universitaires. Peu de références d’auteurs et aucune bibliographie ou si peu. Ce qui de toute évidence pour un chercheur universitaire décrédibilise totalement Apostrophe et il n’aura à ses yeux aucune valeur autre qu’une bouillie intellectuelle produit par un esprit vagabond qui ne retiendra aucun intérêt. Ce n’est pas un choix délibéré, mais le processus réflexif de l’auteur à partir de sa pratique clinique, l’écoute, l’attention, les échanges et beaucoup d’assiduité à des débats radiophoniques ou divers colloques et conférences. Très peu de lectures, presque aucun livre, mais beaucoup plus d’articles, résumés et autres condensés ne dépassant jamais plus d’une vingtaine de pages. Cela est dû à la propre construction de ma pensée, certainement déformée à mes origines par mes difficultés d’apprentissage de la lecture et de l’écriture. Mon écriture ne peut échapper à son histoire, mais malgré ses séquelles, elle donne quelque chose de particulier entre raisonnement et caractère poétique du fait d’une non-conformité transgressive aux usages universitaires et académiques. Cependant, pour certains, elle peut avoir une véritable originalité qui peut retenir l’intérêt du lecteur.

	 

	Les inspirateurs…

	 

	Il serait abusif de dire qu’Apostrophe ne serait pas traversé par des auteurs inspirateurs. Les apostrophes prennent comme point de départ et s’articulent toujours à partir de mots qui dans le langage sont à la fois fortement employés et déformés, comme la parole déforme le sens attribué aux mots. En ça, ma formation à la psychanalyse est entière… Les mots pour dire et aussi les mots à entendre… Tous les Apostrophes sont et démarrent par des mots. Mots associés à partir du langage courant ou mots pris dans des microcosmes culturels ou mots encore combinés qui a priori n’ont rien à voir. Des mots du langage courant peuvent alors devenir la source et l’amorce d’une réflexion.

	Quand Apostrophe se déplie, alors les inspirateurs apparaissent. Sans en avoir l’air, il y en a beaucoup, mais pour cette introduction, j’en retiendrai essentiellement cinq.

	Le premier : Les articulations de la réflexion s’inspirent dans le travail du sens de l’approche du philosophe Jacques Derrida sur le concept de déconstruction des statuts de la parole et de l’écrit. Pour faire ces points de réflexions, il reste à décortiquer ou déconstruire ce global confusionnel en cherchant à clarifier les contenus idéologiques, culturels et signifiants d’un ensemble de postulats en circulation dans le langage, entre autres le médicosocial. Déconstruire ici n’est pas une mise à l’écart, car l’ensemble fait consubstantiel, mais de retrouver sens et identité à qui fait quoi et pourquoi.

	Le second, associé au travail de déconstruction, se surajoute et complète celui de Jacques Derrida, celui de Saül Karz dans son approche de la déconstruction développée dans ses travaux sur les pratiques sociales. Un fil essentiel qui a contribué au développement d’Apostrophe à partir du concept : « L’inconscient et l’idéologie fond nœud ».

	Le troisième et pas le moindre, peut-être celui qui fait direction aux Apostrophes : Albert Camus… Une phrase et un concept fort sur lequel s’est construit certaine Apostrophe. La phrase : « Prendre un mot pour un autre, participe aux malheurs du monde… ». Toutes les Apostrophes sont basées sur cette phrase, elle en est en particulier le moteur qui peut produit les réflexions qui en découlent.

	Également le concept central inspiré par Albert Camus…, la question de « l’étranger » certainement une pièce centrale de son œuvre. L’étranger, l’autre, étrange à soi-même, un point fondamental qui détermine les positions humaines, non seulement du côté du handicap ou au niveau culturel, mais aussi dans la relation humaine ordinaire… Ici se trouve posée la question sociale qui traverse beaucoup d’Apostrophes.

	Le quatrième sur la méthodologie des Apostrophes, Alain Rey, la science des mots… Partir du dictionnaire et quelquefois de l’étymologie se situe aussi à la base des Apostrophes. En ça il ne s’agit pas de dissertation sur diverses théories, mais bien partir du mot. En l’occurrence partir du mot est bien inspiré par Alain Rey avec ses dictionnaires.

	Le cinquième plus ténu et plus tardif : Michel Serre. Moins inspirateur que les quatre derniers, mais recoupant ma réflexion autour de la science et l’histoire. Entre autres, venant de cet auteur, la question du croisement entre les sciences humaines et les sciences physique et mathématique.

	 

	Les origines

	 

	Les Apostrophes trouvent leurs sources il y a tout juste 10 ans, à l’intérieur même de ce qui m’apparaissait comme un travail indispensable à mener au regard de la tournure des évolutions du médicosocial. Également à la suite d’une opportunité de mon association employeuse qui, sur cette période, avait eu l’idée de créer un groupe d’analyse et de réflexions sur les valeurs fondamentales qui la structure. J’ai été sollicité pour participer à ce groupe et soutenir sa démarche auprès de l’association. Cependant et assez rapidement, ce groupe a été dissous par les autorités de cette association qui ne percevait plus bien son utilité, voir craignait que celui-ci amène une critique philosophique sur les orientations politiques générales du médicosocial et par effet indirect sur les orientations de l’association qui se voulait bien alignée sur cette politique.

	À partir de cette situation, alors que j’avais commencé la première Apostrophe dans le but d’alimenter la réflexion, tant à la fois pour ce groupe, mais également à travers les divers établissements qui composent cette association, il s’est produit comme un coup d’arrêt dans ma motivation d’écriture de petits textes sur des points concernant les valeurs sur lesquelles pouvait s’appuyer l’association. Malgré cette dissolution rapide, au point même que ce texte Apostrophe I « Parents, famille, institution » n’a pas été diffusé comme c’était prévu, j’ai pris le parti de poursuivre seul l’écriture de ces textes, dont certain avaient déjà été ébauchés et constitués bien auparavant (Apostrophe II, III et IV). À mon niveau, plus que jamais, ces questionnements restaient d’actualités. Pour rester en cohérence avec cet objectif, je me suis alors engagé à écrire sous forme de petits fascicules qui viennent apostropher pour solliciter de la réflexion à partir des mots du langage employés dans nos établissements. Ces fascicules sont devenus les textes « Apostrophes ». La dynamique et mon regard particulier sur les situations de la vie dans une M.A.S. (Maison d’Accueil Spécialisé) et indirectement sur le médicosocial et le social, m’ont incité à poursuivre ce travail jusqu’à maintenant.

	Reste qu’indépendamment de la création de ce groupe qui a agi plutôt comme une opportunité, ce sont les questionnements à la rencontre particulière de cet établissement et des résidents qui y habitent que s’est mis en évidence la dynamique réflexive à la source originelle d’Apostrophe. Qu’est-ce qui le fondent, qui sont-ils, qu’est-ce que vivre, pourquoi sont-ils ici dans ce lieu particulier qui n’est pas un univers social comme le nôtre pour ceux qui y résident ?

	Cette rencontre a fait choc. Ici c’est très vite posé, du fait de cette rencontre particulière, des questions de fond interpellant la nature même de l’humanité, « être ou ne pas être ; le questionnement de la mort, l’être social, humanité sociale et asociale… ».

	Ces questions me sont apparues comme essentielles pour comprendre ce que j’ai intitulé en sous-titre : « La nature d’une M.A.S. ». Ici, c’est trouvé le point de départ des Apostrophes, d’abord venant de l’interne M.A.S. dans le but de requestionner l’établissement sur ces sujets : à quoi il sert, quel accueil, qui sont ceux accueillis et à quoi on sert là-dedans en tant que professionnels ? Puis progressivement, du milieu médicosocial en général à des questions sociétales et pour finir par l’humanité en tant que telle. Indépendamment de ces questions, il me paraissait également important à travers les différents mouvements de l’histoire qu’elle soit interne à l’établissement ou à l’humanité tout entière, de temps à autre, d’interroger ces fondamentaux.

	Concernant ce dessein, il peut paraître curieux que la première Apostrophe ne porte pas justement sur les personnes qui vivent dans cet établissement. Pour essayer de répondre à cette curiosité, en fait la première perception souvent indicible a été dans la nature d’une M.A.S., celle de la place de la parentalité extraordinairement prégnante. Ici se trouvait une situation permanente d’une non-séparation psychique, de telle sorte que ces adultes résidents sont vécus comme des enfants éternels. Ce qui amène que cette place de parent et cette situation est structurellement à la base de la nature d’une M.A.S. Néanmoins, une autre curiosité en découle, bien que la place des parents au sein de l’établissement soit prégnante, celle-ci n’est pas identifiée et repérable. Autre point encore de cette curiosité, si la parentalité est éminemment présente, celle de la famille a totalement disparu ou est absente. Il s’agit de personnes résidentes sans histoire, sans être en possession d’un récit constitutif de leur personne. Cette dimension qui m’est apparu très vite, dès les toutes premières années de mon vécu professionnel dans cet établissement sont à la source même de mes premières réflexions, d’une part parents, famille et d’autre part, éternité et mort… C’est alors ici que se trouve réellement le point d’origine des Apostrophes, quand bien même que le début de ces réflexions sont apparues de nombreuses années avant l’écriture du premier Apostrophe.

	 

	Le déroulé

	 

	Apostrophe est un déroulement avec la caractéristique que chaque Apostrophe peut se lire séparément comme un article indépendamment des autres, pourtant, ils sont tous plus ou moins reliés entre eux. Ici on peut dire que la série Apostrophe s’écoule les uns derrière des autres comme un journal de bord. D’ailleurs dans le travail, notamment pour les dernières Apostrophes, beaucoup de renvoies sont fait sur les Apostrophes précédents, voir poursuivant. Il peut y avoir une réelle progression de l’un à l’autre pour certain, car il y a effectivement un approfondissement dans des Apostrophes qui apparaissent ultérieurement, pour d’autres au contraire absolument pas. Sur le fond, le lien ne s’est pas établi sur des contenus, mais plutôt sur une sorte de progression d’ouverture au monde, de la vie intérieure d’une M.A.S. à l’humanité tout entière qui se révèle sur les dernières Apostrophes. Également, interroger la question de la « personne » à celle de la « société » et pour finir par effleurer des questions civilisationnelles. C’est ça et uniquement en ça qu’Apostrophe ne peut échapper à une lecture progressive du 1 jusqu’au 45. Toutefois, pour bien rester dans le déroulement qui s’est construit au fil du temps, j’ai fait le choix de laisser les premières Apostrophes telles qu’elles ont été écrites sur le moment où elles ont été conçues. Comme tout processus de réflexion, le temps passant, la forme, les élaborations, le recul sur les réalités, fait qu’au jour d’aujourd’hui, ils ne seraient pas du tout écrits de la même manière et peut-être même pour certains d’entre eux, auraient un contenu différent, mais il m’est apparu primordial de laisser dans ce déroulement la trace du temps.

	Ce déroulement s’est également construit à travers l’histoire même de notre société et de ma propre histoire. Celle-ci n’a pas été du tout insensible au phénomène évolutif du médicosocial lui-même en prise avec les évolutions sociétales, comme la place de la parentalité dans notre société. Également, dans ma propre évolution et histoire de professionnel intégré dans le médicosocial et le social, à un jeune retraité ayant pris au fil du temps un recul important, non seulement sur le médicosocial, mais aussi sur la société, voir ces toutes dernières années sur l’humanité et la civilisation, notamment liés aux effets des bouleversements écologies qui devraient, si ça m’est possible, permettre d’amorcer une nouvelle série Apostrophe, centrée sur l’écologie et la civilisation.


 

	 

	 

	 

	 

	Apostrophe I

	Questions autour de parent, famille et institution…

	 

	 

	 

	Pourquoi soulever ces questions et de les associer ainsi ?

	Poser ces questions sans qu’elles soient, aux primes abords, centrales dans les préoccupations de notre secteur médicosocial, plus soucieuses, en général, du comment élaborer des démarches thérapeutiques et éducatives que d’interroger cette dimension qui paraît plus secondaire ou accessoire au regard de ces démarches. Elles sont pourtant incontournables sur justement ce qui fonde notre secteur. Elles viennent fondamentalement s’inscrire sur la ou les raisons d’être de ce que nous sommes en tant qu’établissement et en tant que professionnels du secteur médicosocial. Également, par la même venir apporter et donner une certaine vision du cadre associatif.

	Interroger, famille et parentalité en soit n’est déjà pas rien, mais le repositionner à la question de l’institutionnelle, là en plus, s’ouvre un champ, dont il me semble indispensable d’étudier et d’approfondir sur ce qu’il représente et les effets qu’ils induisent.

	 

	Pourquoi et comment la question se pose. Petit arrêt sur image, « Pour être parent, il faut sortir de la famille et cela est le fait de l’institution ».

	Poser cette question par cette entrée, c’est déjà dire que famille et parent ne veulent pas dire la même chose et c’est sur cette question que se pose le sujet d’étude dont je pense qu’elle fait fondement à ce que nous sommes en tant qu’établissement médicosocial. Parce qu’à y regarder de plus près, indépendamment des phases historiques, la question de ce que nous sommes, de ce qui fonde notre secteur, de ce qui est à la base sociale de nos établissements, et cela à des époques plus anciennes comme actuellement, émane intrinsèquement de la position de la famille et de celle de parent ou plutôt parents. Enfin, dans la construction sociale ce qui fait à partir de ces entités, amène nécessairement à définir qu’est-ce qu’une famille, qu’est-ce qu’un parent et indirectement l’institution.1 L’institution n’est pas prise ici dans le sens d’une instance sociale particulière, mais de l’impulsion que se donne un groupe humain constituant de la règle pour son groupe et qui fait réglage pour ce groupe. Ce mouvement sera « l’instituant » et fera de « l’instituer », le contenu des règles. Il est important d’entendre ici, l’institution comme émanant de l’instituant. Ce qui a pour conséquence de définir l’établissement a pour origine l’institution et non l’inverse.2

	En conséquence, s’arrêter sur famille et parent, c’est revenir aux sources mêmes de ce que nous sommes en tant qu’objet institué, établissement, secteur médicosocial et professionnel. À partir de là, à quoi on sert et pour qui. Pour qui, c’est l’enfant et l’adolescent, « l’anormal », le handicapé ou la personne en situation de handicap, mais peut-être pas le malade qui n’entre pas dans cet espace mais plutôt celui de l’hôpital… Parler de « l’anormal » ici n’est pas considéré de façon péjorative, mais au fait que la société, dans ce qu’elle est, constitue de la norme et donc un ou des anormaux. À partir de cette position, celui à côté de la norme, renvoie à l’anormal, élément incontournable et paradoxal propre à la position de la personne en situation de handicap, malgré tous les efforts instituant pour la réinstaller dans la norme. À cette place se situe le croisement de deux domaines complémentaires, le traitement et l’accueil, ce qui revient simplement à dire le médicosocial.

	Donc vaste programme que posent ces questions dont je propose simplement d’aborder, sans pouvoir totalement les approfondir. À ce jour, on peut constater beaucoup d’opacités, de confusions et d’emploi de ces concepts utilisés à tort et à travers dans le langage, dans les formes de travail et autres. Pouvons-nous ne pas sourire ou nous attrister quand on entend dans un établissement que l’on mène un travail auprès de la famille alors que l’on reçoit un parent ?

	Essayer de définir et de clarifier le concept de famille et de parent au regard de l’institutionnel, c’est dire aussi ce que nous sommes en tant que professionnels et établissement. C’est l’objectif de cette Apostrophe, sachant par ailleurs que je n’ai pas les qualifications d’anthropologues pour avoir une certaine compétence dans ce domaine. Reste qu’à partir de ma pratique et expérience dans divers établissements, je m’autorise à simplement interroger et y amener quelques points de réflexions, Apostropher, faire une Apostrophe. Pensant fondamentalement, qu’il y a là non seulement un lien entre ces concepts, mais aussi une genèse commune, une matrice globalisante sur ce fondement.

	Dans mon expérience de psychologue clinicien en M.A.S., tellement il y a une interaction entre l’établissement et la question de famille et parents, ce qui entraîne nécessairement de s’interroger sur leurs places et par là même sur le fondement de l’établissement. À un moment ou à un autre, si on veut construire ou reconstruire une cohérence à l’établissement, il paraît important de revenir à ce qui le fonde et tenter de répondre à la question, à quoi il sert et à quoi on sert, ce qui passe obligatoirement aussi par interroger famille qui ? Parents qui ? Tellement ceux-ci sont présents dans ce qui caractérise l’établissement quand bien même ils se situent confusément dans les représentations professionnelles. Pour ce faire, il reste à décortiquer ou déconstruire, ce global confusionnel en cherchant à clarifier les contenus idéologiques, culturels et signifiants3 de qu’est-ce que c’est vraiment une famille, un ou des parents et enfin l’institutionnelle là-dedans. Déconstruire ici n’est pas une mise à l’écart, car l’ensemble fait consubstantiel, mais de retrouver sens et identité à qui fait quoi et pourquoi.

	Par ailleurs, s’interroger sur le fond qui sont les familles, où se situent-elles par rapport, d’un côté, au niveau de l’établissement avec les résidents qui y sont accueillis et d’un autre côté, au niveau de l’association et enfin à l’institutionnel en général ? Également, par rapport aux enjeux internes à l’établissement, à partir de la place des professionnels où se situent la notion de famille et la notion de parents ? Qu’est-ce qu’il en est de la différence entre famille et parentalité, car il y en a une forcément4.

	En conséquence, il y a une nécessité primordiale de bien préciser dans le cadre des différents projets, d’une part, qu’est qu’on entend par famille et d’autre part de savoir à qu’elle place elle se situe par rapport aux différentes instances institutionnelles, car l’essence même de l’établissement n’a de sens qu’en fonction d’une définition même de la famille. D’ailleurs, cette question implique de fait le cadre associatif, constitué par les familles et où est introduite la catégorie sociale et institutionnelle qui possède ce titre. Ce travail d’éclaircissement est à développer, car la famille relève d’une problématique forte qui traverse à la fois les établissements et le secteur social associatif, d’où la nécessité et la tentative d’essayer de répondre à l’ensemble de ces questions et de situer qu’elle est la place des familles dans l’ensemble des dispositifs médicosociaux, à la fois présents dans le discours et absente dans l’institutionnel5. Notion vague qui introduit de façon récurrente beaucoup de confusion, notamment entre usager, résident et famille, également famille et professionnels et voir, famille et association (la notion de parents étant complètement forclos à ce niveau). Il est donc nécessaire d’aborder ces questions et d’essayer d’y apporter une réponse ou à défaut au moins amener une tentative de réponses avec un minimum de rigueur intellectuelle, éthique et déontologique.

	Déjà ce niveau, pourquoi le concept de parent n’existe pas et le flou du concept de famille relativement bien entretenu et souvent utilisé en lieu et place de celui de parent… Cela a un sens précis et inconscient du côté des cultures des professionnels. Sans trop chercher dans une étude anthropologique le rapport de la famille à celui des parents et à celui des professionnels également, il y a toujours eu une tentative de substitution du côté des professionnels à prendre la place des parents. Porté par l’investissement des personnes professionnelles sur le résident, le patient, ou celui désigné par l’objet du soin qui est représenté, investi en lieu et place d’enfant6. L’effet de forclusion de la parentalité est consécutif à la dénégation de la substitution issue de l’interdit de l’inceste. La culpabilité du vol d’enfants serait un frein à l’investissement nécessaire au soin du résident en lieu et place d’enfant. Il y a donc là, un voile et un barrage du côté du professionnel à reconnaître la parentalité, car celle-ci ôte toute substitution inconsciente, mais est nécessaire aux soins.

	Dans un autre sens, du côté des parents, confier le soin de l’enfant à d’autres non-famille et surtout non-parents, renvoie quoiqu’il arrive à une faillite de cette parentalité. Un parent se doit de porter (protéger), éduquer et soigner « son » enfant. Le confier à d’autre ne peut que le renvoyer à cette faillite et la culpabilité qui en découle7. Ce mouvement d’ailleurs étant particulièrement renforcé par la structuration même de notre société qui renforce paradoxalement la toute-puissance de la parentalité8 en lieu et place de l’institutionnelle qui perd au fils du temps sa prérogative éducative9. La société individualiste renforce l’implication parentale et du coup souligne avec force et accusation sa faillite.

	À l’inverse, la reconnaissance de la famille est soutenue du côté des professionnels, elle permet, entre autres, de faire contrepoids au niveau de la destinée de l’enfant. Il ne fait pas partie de notre lignée et de notre appartenance identitaire. De ce côté, la fonction séparatrice de l’interdit de l’inceste fonctionne à plein. Cet enfant et d’autres, donc je peux l’investir sans être aux prises de son histoire. La famille évacue le risque inconscient de la substitution et de la rivalité. Cet enfant ne fait pas partie des miens et cette distinction permet et favorise pleinement la posture et l’identité professionnelle, celui d’être étranger à sa famille. Le concept de famille est donc globalement plus confortable pour le professionnel, d’autant plus qu’il rend informe, imprécis le lien de parentalité. La famille c’est, et ça peut être n’importe qui dans une filiation indéterminée, le père, la mère, l’oncle, la tante, un grand-parent, un cousin, etc. À partir de cette « non-désignation », la famille renvoie à un rapport confus, mais préserve une certaine distance. Qui est la famille, personne et tout le monde à la fois, du coup il n’y a plus d’interlocuteur humanisé, de personne représentative, la famille devient tout et rien à la fois. Il n’en reste pas moins que cette confusion est à l’œuvre dans le secteur médicosocial et dans nos établissements. Ne pas y mettre de la précision, du statut et de l’institutionnelle, entretien tout un mode de rapports particuliers qui peuvent à certain moment créer un certain nombre de problèmes, à la fois du côté des professionnels que celui des parents.

	Pour pouvoir mettre en évidence cette confusion, il est important de s’arrêter sur les définitions précises des concepts de famille et de parent, celle-ci entraînant par la suite celle de la parentalité. À partir de ces deux définitions, elles peuvent mettre en évidence leurs introductions et l’usage qui peut en être fait à l’intérieur des fonctions sociales des établissements et association. C’est une dimension inévitable, car elle se situe presque au même niveau que celui de l’usager quand bien même il n’est pas directement objet de soin ou sujet d’accueil quoique dans certaines circonstances il puisse l’être (guidance parentale et thérapie familiale sur certains services médicosociaux).

	 

	Qu’est-ce que la famille ?10

	 

	Si on reprend et on s’appuie sur diverses définitions venant du champ de la sociologie et de l’anthropologie, le concept de famille se défini par trois notions, un groupe social déterminé, une institution ou objet institué et enfin, la notion la plus déterminante, un fil, soit la filiation. En conséquence, cela fait qu’être membre d’une famille c’est d’abord un lien qui est caractérisé par être : « fils de… fille de… ».

	Cette dimension est indispensable si on veut être rigoureusement précis sur la représentation du mot « famille ». Le lien et la substance qui en découlent, l’état de fils ou de fille, constituant même ce qu’est une famille en intégrant en plus la dimension générationnelle comme conséquence de la filiation. Cette dimension famille se situant nécessairement dans l’espace sociale, le seul et l’unique qui intègre cette notion. C’est pour cela qu’il est dit dans certaines définitions que la famille est une institution, on peut aussi dire un objet institué. C’est-à-dire le fait social est constitué de familles, qui produit la reconnaissance de celles-ci en faisant un objet constitutif de la société et donc institutionnel.

	Pour approfondir cette définition en s’appuyant sur la dimension de la filiation, celle-ci ne se cantonne pas au seul « fil génétique » (lien du sang), là où il n’y aurait qu’une transmission biologique, mais aussi au fil de l’enfant désiré qui sous-entend une transmission adoptive et imaginaire. C’est sur cette deuxième filiation que se retrouve la dimension familiale dans un corpus social. Cette famille n’a d’essence qu’à partir d’une reconnaissance sociale, d’où « le nom de famille et l’appartenance identitaire qui en découle ». C’est à partir de là que peut entrer la notion de famille comme une institution et une notion qui inclut de fait l’enfant et ses parents. À partir de cette notion, s’adresser à l’enfant est aussi s’adresser à la famille tout autant que les parents, voir même plus, puisque d’une certaine façon c’est l’enfant qui fait famille dans le sens qu’il détermine lui le « fil », la filiation, ce qui n’est pas le cas des parents. S’il n’y a pas d’enfant, le couple, les parents entre eux ne font pas famille (notion imprécise dans le cadre juridique puisque le livret de famille, dispose de place à inscrire l’enfant, mais institut la famille, même s’il a vacuité d’enfant – on est dans le supputatif que le couple parental génère une filiation de fait…).

	 

	Qu’est-ce que les parents ?

	 

	Qu’est-ce que le ou les parents ?

	Il y a souvent confusion entre parentalité et famille. Le fait d’être parent ne fait pas famille, quand bien même il y a forcément des parents à l’intérieur des familles et la filiation s’origine à partir de parents, voir impérativement de deux parents, sous réserve des progrès de la médecine. Mais s’il y a interaction entre les deux, ce n’est pas pour autant que l’un est substituable à l’autre, bien au contraire. La différentiation des deux concepts est essentielle pour éclaircir la position de l’enfant dans ce qui l’origine.

	Le parent est celui qui procrée. Celui qui met l’enfant au monde (qui enfante) dont l’enfant est issu tant du côté génétique ainsi que du côté adoptif et imaginaire. Sachant que la dimension adoptive est inclusive plus au niveau familial qu’au niveau parentale.

	La posture parentale se différencie de la posture familiale parce qu’elle n’inscrit pas une appartenance et une filiation, étant incluse dans celle-ci. Le parent est dans la famille et appartient à une famille, il ne fait pas famille en tant que telle, mais introduit la famille, voire les familles concernant le couple parental. La famille étant préexistante quoi qu’il en soit à la parentalité. Cependant, dans le cadre social, la posture de parent qui comprend fondamentalement la procréation, introduit une notion de propriété de l’enfant et celle-ci place le parent dans le cadre unique de l’autorité parentale11, cadre exclusif qui détermine à la fois la responsabilité légale et de propriété de l’enfant, issu directement de l’héritage du droit Romain poursuivi ou assimilé par le Christianisme. De telle sorte que l’enfant appartient en tant qu’objet à ses parents et en tant qu’identité à la fois sociale et psychique à la famille. Cette notion pouvant s’étendre aussi à la dimension institutionnelle de l’enfant en tant qu’appartenance sociale et symbolique à la société, à la communauté, à la nation… Le tout constituant l’entourage et l’existence de l’enfant dans l’environnement social. En conséquence, les parents ont un lien direct constitutif ou procréatif de l’enfant, mais sans l’inscrire dans la dimension identitaire, sauf à remettre en cause le principe du « nom du père » (point de vue de la psychanalyse sur la famille). Cette dimension aujourd’hui est paradoxalement renforcée à la fois, par l’individualisme et la désinstitutionnalisation de la famille (famille éclatée) et par le cadre juridique qui n’inclut plus cette dimension institutionnelle. Le cadre juridique se pose uniquement du côté de cette parentalité, c’est-à-dire du « droit pour ainsi dire sacré de la propriété de l’enfant ».

	 

	À partir de ces définitions12, il paraît intéressant de revenir un tant soit peu sur ce qu’entraîne la confusion de ces deux concepts. Pour l’essentiel, cette confusion tient lieu à la nature même de l’établissement dans ce qu’il a à voir avec les familles et les parents. La fonction même de l’établissement, objet institué, est sous-tendue par ces deux concepts qui constituent le substrat de fond de son existence.

	Or pour bien les situer, il est tout à fait important de les différentier dans la sphère médicosociale et sociale dont ils sont un des éléments substantiels. Depuis des origines historiques anciennes, la société, le groupe humain se substitue aux parents défaillants ou absents. Cette substitution se retrouve pleinement dans la tradition judéo-chrétienne au point d’en faire un objet institué. L’institution d’enfants dont la république a repris le relais intégral en y ajoutant l’école obligatoire. Il y a donc dans le médicosocial et le social, à n’importe quel niveau où on peut le situer, il y a une force de substitution à cette parentalité avec plus ou moins une forme d’appropriation de l’enfant, mais en se gardant bien de l’adoption, car celle-ci serait une transgression du droit pour ainsi dire « sacré » de propriété de l’enfant. Cette dimension substitutive va se rapporter, à la fois, à l’établissement en référence à la notion familiale et aux professionnels acteurs personnels, en référence aux parents de l’enfant, de l’usager ou autre en tant qu’entité propre décalée de l’ensemble des sphères qui contribuent à ce qu’il est, ce qu’il fait et d’où il vient. S’intéresser à la vie d’un enfant, d’un résident pour une M.A.S., c’est invariablement s’intéresser à la famille qu’il le compose et qui a contribué à faire quelque chose de ce qu’il est, du fait d’une filiation inerrante à son existence. Filiation dans ce qu’elle a d’active, c’est-à-dire en relation ou inactive, c’est-à-dire en extinction du fait de la mort physique des personnes constitutives de cette filiation. Dans cette dernière situation, la filiation existe malgré tout et ne peut être omise dans la prise en compte identitaire et personnelle de l’enfant ou du résident. Parler de lui, le nommer, le diagnostiquer, l’analyser, le soigner, voir l’éduquer, c’est aussi intégrer sa dimension familiale. Cependant, la parentalité dont il est l’objet à la base de sa naissance et d’avant sa naissance, il doit s’en défaire dans une certaine mesure, autant qu’il puisse s’en défaire, c’est une caractéristique de l’effet M.A.S.13. Par rapport à ces différentes situations, le cadre juridique place le professionnel dans la dimension de la parentalité ou de son substitut, la tutelle qui se nomme aussi, « le responsable légal ». Cette dimension n’est pas la famille, elle n’inscrit pas une filiation identitaire, mais une dépendance, d’où l’importance de bien les différentier, car leurs prises en compte n’ont pas du tout de la même portée.

	Depuis la longue histoire de la famille dans l’institution d’un pays, de la parentalité dans l’espace judiciaire, parents ouvrant aux droits, on peut dire que progressivement dans cette histoire, au fur et à mesure que se sont constitué les établissements, d’abord religieuses, les notions de famille et de parents sont venues transcender ceux-ci en tant que tel dans son identité sociale. D’une certaine façon, on peut dire que les établissements, s’ils sont en réseau ou liés à une association, sont structurés en forme de famille, à la fois sur l’unité et l’identité du groupe humain et les effets de filiation et de transmissions intergénérationnelles. L’établissement fonctionne d’une façon ou d’une autre comme une famille et fait famille dans son interrelation ou sa microculture. Cependant, sur la partie fonctionnelle, de sens et dans les investissements particuliers sur les personnes accueillies, l’établissement institué et finalisant cette dimension instituée, fait qu’il se pose en substitution à la parentalité. C’est-à-dire que l’établissement à un moment ou un autre prend place en lieu de parent, notamment dans les fonctions de soin et d’éducation. Son essence sociale étant cette substitution validée au regard social sur la parentalité défaillante que cela soit du côté médical ou du côté social, retrouvant dans ces deux domaines, les fonctions de soin et d’éducation qui justement sont les vecteurs de la parentalité14.

	 

	La genèse qui engendre le parent est l’enfant qui fait d’eux « des êtres parents », après être géniteurs ou adopteurs, en fonction de leurs moyens, héritage (filiation) et investissement (objet du désir d’enfant). De cette fonction structurelle de « parent », de fait les professionnels soignants et éducateurs, plus ou moins défaillants et contributeurs ou faisant comme les parents naturels. L’établissement fondamentalement dans sa raison d’être sociale remplace d’abord les parents, d’où son risque permanent à la substitution et à l’adoption de l’enfant.

	À partir de là, il est intéressant de voir l’insistance de l’établissement à vouloir travailler avec la famille et non avec les parents. Pourtant, dans le cadre institutionnel ce sont les parents ou le substitut judiciaire (la tutelle) qui décide du devenir de l’enfant. L’autorité parentale dans son cadre juridique place les parents comme seuls en pouvoir (soin et éducation) de décider pour l’enfant, pas la famille. Cette dimension ayant tendance à être gommée et pour cause… Il y a là, de fait, une position de rivalité ou d’empêchement à la substitution. Pour l’établissement qui se place inconsciemment comme l’autre parent, s’oblige à situer la famille et tente d’installer avec elle un partenariat. Pour elle, être une famille accueillante d’une autre famille et évite d’interroger son implication à l’enfant, c’est-à-dire sa substitution à la parentalité. Aussi reconnaître l’enfant appartenant à une autre famille évite un tant soit peu la confiscation identitaire de cet enfant. Travailler avec la famille permet de se positionner à l’enfant des autres, mais d’une certaine façon ce nourrie de cet aliment (enfant) dans son désir d’adoption et ses investissements soignants.

	 

	En conclusion : Sortir de la confusion, permet de mieux situer ce à quoi sert et comment fonctionne l’établissement. Combien, il est traversé à la fois par la dimension familiale et la dimension parentale. Pour la M.A.S., comme pour l’ensemble des établissements médicosociaux et également sociaux, les deux dimensions les traversent dans leurs fondements ainsi que dans leurs finalités, d’où l’importance primordiale dans le cadre de sa construction sociale et son projet de bien faire la distinction entre ces deux concepts et savoir les situer avec précision. Ce qui veut dire, à l’intérieur du dispositif qu’elle est la place des parents ou leurs substituts légaux, ce qui est une chose et par ailleurs de faire fonctionner la représentation familiale sachant que la famille n’a pas de place dans le sens d’un siège au niveau institutionnel, mais un sens au niveau identitaire de l’enfant.

	 

	Écrit en 2012, revu le 6 septembre 2016.


 

	 

	 

	 

	 

	
Apostrophe II


	Questions autour de handicap et de dépendance…

	 

	 

	 

	Pourquoi soulever ces questions et de les associer ainsi ?

	À partir de certains textes ces dernières années, on trouve le mot « dépendance » souvent mis en avant pour indiquer la situation des populations qui fréquentent les établissements médicosociaux. Pourquoi ce glissement d’un terme à un autre et au fond, comme ça le laisse présupposer, la notion de dépendance peut-elle se substituer à celle de handicap ? Pourtant les deux mots ne veulent pas dire la même chose du fait même qu’ils indiquent une certaine différence. Malgré cela, ils sont bien confondus, au point que dans certains documents, la dépendance prend la place de la notion de handicap, dit de façon implicite qui reviendrait à dire que les deux concepts voudraient dire la même chose…

	Pourquoi et comment la question se pose de laisser agir cette confusion ou cette substitution et en quoi, si elle se fait, elle peut entraîner une réelle préoccupation concernant à la fois au devenir de nos établissements médicosociaux et des populations qu’elles accueillent.

	 

	Poser ces questions sans qu’elles soient aux primes abords au centre dans les préoccupations de notre secteur médicosocial peut paraître plus secondaire ou accessoire au regard de ces démarches et pourtant incontournable sur ce qui fonde le secteur médicosocial. Elles viennent fondamentalement s’inscrire sur la ou les raisons d’être de ce que nous sommes en tant qu’établissement et en tant que professionnels du secteur médicosocial et par la même aussi venir apporter et donner une certaine vision aux cadres associatifs.

	Le point de départ de cette question et une demande des A.R.S. (Agence Régionale de Santé) de créer des grilles d’évaluation pour avoir une « mesure » de la dépendance des personnes en situation de handicap accueillies par les établissements médicosociaux.

	Nature du problème de fond posé par la demande de l’A.R.S., celle-ci génère le déplacement d’une fonction identitaire à une fonction comportementale. Une façon d’être à un niveau comportemental et social. Quand on aborde la question du handicap, on aborde la question de la personne c’est pour cela qu’il est précisé depuis longtemps « personne en situation de handicap », la dépendance est une façon d’être et non un état qui lui précise la situation (d’être) handicapé. Le concept de handicap appartient au droit et à l’éthique qui pose et limite une position identitaire. C’est pour ça que le handicap est un statut social. Concernant le concept de dépendance, il est relatif en fonction de l’environnement social et physique où se situe la personne (l’être). D’une certaine façon, tout être humain est de fait en situation de dépendance, après c’est un problème de degré par rapport à l’environnement dans lequel il se situe. C’est peut-être là, la vraie motivation de ce glissement, car la dépendance peut justement introduire une notion de « mesure », puisqu’il se réfère à des degrés, alors que le handicap est un statut qui en soi ne peut être autre chose qu’une posture de qualité. Ce statut n’introduit pas de fait une mesure, mais une situation identitaire, c’est-à-dire une certaine place sociale ou une place dans la société.

	S’il est demandé aux établissements de mettre en place des grilles d’évaluations sur la dépendance, elles vont introduire de fait une négation de la notion de la personne en situation de handicap. Elles peuvent aussi glisser, si on n’y prend pas garde en réintroduisant des niveaux entre humains et donc pouvant créer des catégorisations de « sous-homme », les dépendants sont ceux qui dépendent de… d’autres… de qui, etc.

	La notion de handicap travaillée ces dernières années a au contraire introduit non plus des « sous homme », mais la question d’une humanité dans la « différence ». L’autre différend, mais pas inégal et donc digne de respect en tant que tel. De fait elle prend en compte cette différence d’état et d’identité. Ce qui d’ailleurs est très bien défendu dans les concepts éthiques sur la bientraitance soutenus par l’A.N.E.S.M. (Agence Nationale de l’évaluation et de la qualité des services sociaux et médico-sociaux)15. D’ailleurs cette différence ne fait-elle pas aussi référence aux valeurs de « laïcité »…

	Au-delà de la confusion des termes de handicap et de dépendance, on peut aussi les associer à une autre dimension qui devient normative dans notre société, le concept « d’autonomie ». Probablement, si ce terme de dépendance semble s’imposer à tout notre secteur, voir bien au-delà, c’est qu’il se situe en opposition à la notion d’autonomie qui aujourd’hui devient la norme, c’est-à-dire dans l’imaginaire social l’être accompli voir achevé dans ses capacités à pouvoir se situer et circuler dans l’espace social. L’ensemble des valeurs éducatives portées par notre société doit amener l’enfant à ce stade terminal qui est l’autonomie. Alors la dépendance est le facteur entravant ou échouant à ce qui devrait être la norme et cet aboutissement, d’où la nécessité de sa mesure pour pouvoir éventuellement y remédier.

	Combien alors cette notion de dépendance en miroir de celle d’autonomie, vient caricaturer le fait du propre de l’humain, car indépendamment de cette norme idéalisée qu’on le veuille ou non, dans l’humain au mieux de ce qu’il peut être, il se situe toujours dans l’interdépendance. L’Autonomie est inscrite dans notre société comme l’être individuel accompli, mais qui se rapporte bien à un idéal individualiste qui fonde l’idéologie de la libre entreprise « Seul parmi les autres… ou chacun pour soi et dieu pour tous… ».

	Il n’y a pas de place sociale autre que dans cette interdépendance16. L’autonomie étant du domaine d’un idéal inatteignable alors la dépendance n’est qu’un fait d’une situation relativement commune.

	Dans la même démarche de ce déplacement entre handicap et dépendance, il est à souligner avec le regard d’une certaine expérience dans le secteur médicosocial, combien aujourd’hui notre secteur est en prise avec des contradictions de fond dont il serait pertinent de mettre à jour et d’éviter de s’y enfermer. La non-perception de ces contradictions aurait pour conséquence de mettre l’ensemble de notre secteur, au-delà des associations, devant de très grandes difficultés, comme de construire des projets d’établissements sur les bases de « démarches de qualité », alors que la question de la « dépendance » introduit de fait celle de la mesure qui renvoie fondamentalement à une « mesure quantitative… ».

	En soi, ce n’est pas grave, la contradiction est un élément fabricant de la réflexion, du moins s’il elle est bien diagnostiquée. Ce qui importe, en tout cas, c’est qu’il faut savoir aussi rester sur le terrain des valeurs philosophiques dans la structuration de nos établissements, il y a là un caractère vital qu’il ne faut pas négliger.

	 

	Écrit en 2006.

	Revu pour Apostrophe le 6 décembre 2012.


 

	 

	 

	 

	 

	Apostrophe III

	Pathologie et déficience

	ne veulent pas dire la même chose… !

	 

	 

	 

	 

	Préalable

	 

	Cette apostrophe provient d’un texte écrit bien en amont de la réalisation des Apostrophes.

	Le côté du déni de la déficience et de la fixation sur la pathologie fait référence à une question centrale, celle de la mort. Celle-ci centralisant peur et déni inscrit dans la culture de notre société et inscrit dans une certaine modernité.

	 

	Pourquoi soulever ces questions et de les associer ainsi ?

	 

	Les deux mots ne veulent pas dire la même chose, pourtant ils sont bien souvent confondus ou plutôt dans certains documents, la pathologie prend la place de la déficience avec le sous-entendu que les deux concepts voudraient dire la même chose…

	Aux primes abords, ces questions ne sont pas centrales dans les préoccupations de notre secteur médicosocial, pourtant, sans les relevés comme indispensable, elles sont essentielles sur ce qui fonde notre secteur. Elles viennent fondamentalement s’inscrire sur la ou les raisons d’être de ce que nous sommes en tant qu’établissement et également sur les fonctions des professionnels de ces établissements. Il est important, et à certain moment plus qu’à d’autre, de s’arrêter sur certains concepts et d’essayer de comprendre ce qu’ils recouvrent, en l’occurrence, ces deux mots particuliers et très significatifs « Déficience et pathologie ». Ces concepts contribuent et participent, à pouvoir définir un tant soit peu ce que peut être la nature d’une M.A.S. (Maison d’Accueil Spécialisé). Ils peuvent désigner l’état d’une personne et ils contribuent directement ou indirectement à investir, par les effets qu’ils induisent, les missions qu’ils déterminent. Ce qui constitue, entre autres, la nature de la personnalité des résidents qui vivent dans d’une M.A.S. et du travail qui s’y fait auprès d’eux.

	A priori ces deux concepts devraient être précis dans ce qu’ils définissent, voir banaux dans leurs effets et applications, mais en fait, il n’en est rien. Ils sont souvent confondus, pris l’un pour l’autre ou totalement amalgamés, l’un devenant presque le synonyme de l’autre. Cela a pour effet d’entraîner, à travers les projets d’accompagnement personnalisés dans les établissements et les différentes pratiques professionnelles, des confusions, des interrogations (quel sens donner à mon travail), des malaises et des incompréhensions qui peuvent être de nature à perturber le sens de l’action professionnel et la raison d’être de l’ensemble.

	C’est dans ce but que cette Apostrophe pose une interrogation et contribuer à un début de réflexion, en partant sur un postulat : « Déficience et pathologie » ne veulent, en aucun cas, dire la même chose.

	 

	Pour traiter ces questions, il faut d’abord essayer d’apporter une réponse à la définition de ces mots, puis voir à partir de ces définitions, leurs incidences sur l’accueil des personnes et les pratiques professionnelles qui soutiennent cet accueil.

	 

	D’abord qu’est-ce que recouvre le mot déficience ?

	Ce mot vient d’abord du mot « déficit », c’est-à-dire le manque ou qui manque, autrement dit quand on parle de déficience, cela revient à dire chez une personne qu’il manque quelque chose, tant au niveau de sa complétude corporelle que psychique. Pour poser un diagnostic de déficience, il est nécessaire de démontrer, dans un sens objectif17, qu’est-ce qu’il manque dans cette personne. C’est à dire, en quelque sorte, de faire la preuve du manque. Concernant la déficience, on ne peut pas être dans l’impression ou uniquement sur l’effet, dans le sens où tel dysfonctionnement chez une personne pourrait peut-être venir d’une déficience. La déficience, par définition, doit être établie, les effets n’étant que secondaires, d’ailleurs il n’y a pas toujours d’effet, car il y a des déficiences qui se portent bien dans le sens qu’une personne peut présenter une déficience sans que cela entraîne chez elle un trouble, une souffrance, un malaise ou une difficulté quelconque.

	Si le mot déficience comporte bien la notion de manque, celle-ci n’est pas suffisante pour bien cerner ce qu’introduit ce concept. Parce que si le « manque objectivé » détermine la qualité d’une personne, pour autant elle ne détermine pas comment la personne vie avec, et aussi la durée dans l’existence de cette déficience, c’est à dire, est-ce que ce manque est transitoire ou permanent ?

	 

	Première question, comment la personne vie avec sa/ses déficience(s) ?

	 

	C’est à quoi la personne peut avoir à faire ou peut faire avec. C’est sur ce terrain que se situe véritablement le travail. C’est à dire, à partir d’une déficience objectivée, comment la personne la supporte, quel accompagnement peut-elle avoir besoin et comment l’entourage fait avec, proximité familiale ou/et professionnelle.

	 

	Deuxième question sur la durée ?

	 

	C’est une question délicate, car elle peut conditionner en partie la confusion avec la pathologie. Une déficience objective, par principe, est inscrite dans la durée permanente, car le manque renvoie à l’absence, à la disparition ou à la non-constitution d’une fonction psychique ou d’un organe physique. Si la déficience est permanente, ou devient permanente, alors elle n’est pas guérissable ou résorbable dans le sens de sa disparition pure et simple par le rétablissement intégral de la personne. Cependant, ce qui, à un moment donné, a été considéré comme permanent peut ne plus l’être à un autre moment, car les possibilités de rétablissement ou résorption du manque ont trouvé une solution. Soit par les progrès de la médecine qui c’était trouvé à un moment donné face à une impasse thérapeutique et qui de nouveau a trouvé une efficacité à supprimer la déficience ou que celle-ci n’agit plus dans une fonction de manque, car dans la constitution de la personne, cette déficience ne joue plus aucun rôle.

	 

	Ensuite, qu’est-ce que recouvre le mot pathologie ?

	 

	Ce mot vient du grec « pathos » qui veut dire souffrir et de « logos », récit, mais plus précisément dans nos temps contemporains « la science ». Il n’indique pas en préalable un dysfonctionnement, mais surtout un état de souffrance et cette souffrance suppose et ne fait que supposer qu’il y a un dysfonctionnement. Ce dysfonctionnement peut y être ou ne pas y être. Le mot pathologie peut se comparer aussi au mot « maladie » qui indique simplement « dire le Mal », plus précisément en matière corporelle : « Là où ça fait mal », c’est-à-dire parler de souffrance. Il était un temps où les deux pouvaient se confondre, c’est-à-dire le mal pensé et le mal ressenti. C’est pour ça que l’on parle de pathologie autant du côté du psychique que du côté physique.

	Pour résumer, la pathologie renvoie à la souffrance qui elle-même renvoie à un dysfonctionnement supposé qui est à l’origine cette souffrance, plus précisément, surtout dans le domaine physique on peut évoquer le terme de douleur18. Reste qu’elle est la nature de ce dysfonctionnement, mais également de fait, il ne peut être que transitoire, car la souffrance ne peut pas en aucun cas être permanente, car elle finirait par tuer la personne. La pathologie, quoi qu’il en soit doit trouver remède ou traitement avec toujours pour objectif de déboucher sur la guérison, c’est-à-dire la disparition du/des dysfonctionnements appelés symptômes, entraînant eux-mêmes la disparition de la souffrance. D’ailleurs, il arrive dans certaine circonstance que la disparition de la souffrance, du côté du patient peut se suffire pour croire à sa guérison sans que le dysfonctionnement soit remédié. S’il y a échec du remède, c’est la mort. Cependant il est important de souligner un point particulier à cette question de la mort, dans ce cas il ne s’agit pas seulement de la mort de la personne en tant que telle, c’est-à-dire la fin de la vie, mais souvent la mort d’une partie de l’être, et c’est ce qu’on appellera alors le manque. C’est ici que la définition rejoint le concept de déficience, et en ça, il interdit toute confusion entre les deux. La pathologie a pour vocation quoiqu’il en soit à être traitée, c’est ce qu’en médecine on appelle « la thérapeutique », mais plus précisément, le terme de « traitement » correspond beaucoup mieux, car il sous-entend la notion de guérison, ce qui est traité par définition et a résolu ou résorbé le mal, du moins en tentative. C’est également sur ce registre la vocation primordiale de la médecine.

	 

	Question, pourquoi la pathologie a vocation à guérir ?

	 

	Parce que par définition la pathologie c’est d’abord et avant tout une souffrance qui ne se supporte pas dans la durée. Cette durée étant bien sûr, proportionnelle à son intensité, mais quoiqu’il en soit, elle est toujours insupportable, sinon il n’y a pas souffrance. Personne ne peut endurer une souffrance objective dans la durée, sauf à être à dans une fausse souffrance, c’est-à-dire une plainte qui prendrait la forme de la souffrance sans qu’elle le soit objectivement. Elle agite la personne à vouloir s’en sortir et provoque l’empathie et la sympathie chez les autres, sauf condition particulière d’être amené à vouloir l’ignorer.

	 

	 

	Maintenant, comment penser le lien entre ces deux mots ?

	 

	Il paraît important de les dissocier, car chacun recouvre des domaines bien particuliers qui ont pour première conséquence d’instruire des démarches professionnelles différentes. Cependant, et c’est souvent le cas, les deux concepts recouvrent à la fois la situation et l’état d’une personne, d’où la complexité de la démarche. Il s’agira alors de bien savoir les différentier et mesurer ce qu’il en est de leurs caractéristiques propres et de leurs manifestations. La prise en compte de ces deux définitions entraîne immanquablement des démarches différentes qui sont souvent amalgamées dans un même mot fourre-tout « le soin ! ».

	Du côté de la déficience, il y a nécessité à la base du deuil et de l’accompagnement avec ça « Le manque ». Du côté du pathologique, il s’agira bien de traiter ce qui fait mal et qui cause le mal. Les deux pouvant être soutenus par le soin, sachant ici que le soin ne supprime pas le manque ni apporte la guérison. S’il apparaît important de bien se représenter ces deux concepts dans les démarches à suivre auprès des personnes, elles entraînent aussi des conséquences importantes quant aux dispositifs d’accueils eux-mêmes, sa fonction, son utilité et le sens qu’on lui prête. C’est-à-dire de définir par exemple le pourquoi de la « Maison M.A.S. », qui ne peut se trouver validé que par l’accueil de personnes présentant des déficiences à ou sur… En opposition dans son fondement de base, elle ne peut pas prendre la dimension pathologique, sauf dans le seul sens, où dans la vie de ces personnes, à un moment ou à un autre, la maladie vient s’initier en plus de la déficience, ce qui est le propre de chaque humain, mais dans ce cas elle n’est plus une finalité qui objective l’établissement, mais les effets de la vie ordinaire. Dans notre cadre social, la pathologie est orientée là où elle peut être traitée, c’est-à-dire l’hôpital.



	



	Pourquoi l’amalgame ?

	 

	Si on s’appuie sur le concept de déficience, c’est-à-dire à un manque permanent, alors cela renvoie à la mort. Pas la mort de la personne, mais de la mort dans la personne. Cette mort est inacceptable, refusée par la personne elle-même si elle en a conscience et refusée par les parents de l’enfant présentant cette déficience. C’est-à-dire avoir un enfant anormal au destin atteint par cette anormalité. Également, la déficience présente un échec thérapeutique dans la vocation médicale qui a pour but la guérison, c’est d’ailleurs pour ça qu’ils sont reconnus socialement.

	Sur le concept de pathologie ça va beaucoup mieux, car il répond à deux souhaits très humains, la résorption de la souffrance et la guérison, c’est-à-dire retrouver un état de normalité. La conséquence est facile à comprendre, la pathologie rentre dans l’acceptable, la déficience dans l’inacceptable, dans ce prolongement, il sera toujours plus admissible qu’une personne soit atteinte de pathologie, car l’espoir même illusoire d’un retour à la normalité est plus accessible qu’à faire le deuil de l’irréparable. Donc la déficience disparaît du vocabulaire médicosocial, quand bien même la plupart des personnes en situation de handicap sont atteintes de déficience…

	 

	En conclusion

	 

	Cette petite réflexion a pour but de contribuer un tant soit peu, à essayer de définir ce que peut être la nature d’une M.A.S., dans ce qui peut la constituer et d’essayer de faire sens dans son contenu, à quoi peut servir cet établissement et qu’est ce qui s’y passe ? Ce travail peut éventuellement servir également à une réflexion d’ensemble pour construire et reconstruire les projets d’établissements. Dans tous les cas, elle fait partie d’un travail d’ensemble qui semble nécessaire et préalable à essayer de définir ce que peut être la nature d’une M.A.S. Dans ce sens, ce point de réflexion sera suivi par d’autres, dans les mois et années qui viennent, associés toujours à la réflexion collective qui ne peut en aucun cas être absente de la construction des fondements de l’établissement, de l’accueil et du travail qui s’y fait.

	 

	Écrit le 27 septembre 2007.

	Revu pour Apostrophe le 9 septembre 2013.


 

	 

	 

	 

	 

	Apostrophe IV

	Transmission ou/et traçabilité…

	 

	 

	 

	C’est presque un détail d’évoquer ces mots et pourtant dans ce qu’ils sont et ce qu’ils disent, ils peuvent être confondus et de cette confusion se situe beaucoup des difficultés contemporaines de nos établissements. Aujourd’hui on peut dire par des effets de culture, notamment à la suite de la loi 2002, la traçabilité prend pleinement place dans nos pratiques professionnelles et prend aussi la place de celui de la transmission en croyant qu’elles sont substituables. Là est la question qui est posée dans cette apostrophe, l’est-elle vraiment substituable… ?

	Les deux mots ne veulent pas du tout dire la même chose et il serait bien de les distinguer et à cette condition, lequel éventuellement peut primer sur l’autre…

	À ces deux mots, se rattache et se pose la question de l’importance de l’écrit, puisque cette question vient bien sur ce thème, mais est-ce que l’écrit se suffit à lui-même ? Ce texte sera aussi l’occasion de pouvoir en dire quelque chose au-delà d’un postulat de principe qui n’est pas, à première vue, efficiente s’il reste à ce niveau.

	 

	Que veut dire traçabilité

	 

	Le mot vient de la trace, du trait qui est le fait même de l’écrit. L’écrit est d’abord un trait, une trace, c’est ce qui fait d’ailleurs sa valeur, puisqu’il témoigne et transcende le temps étant donné la trace qu’il laisse dans l’intemporalité, d’où ce beau proverbe : « les paroles s’envolent et l’écrit reste ». C’est à partir de cette trace que l’institution se fonde à travers le temps, sinon il serait condamné à un perpétuel recommencement, un sans fin qui nous mettrait dans une forme récurrente de notre fonctionnement collectif. La trace permet de mettre fin et passer à autre chose et c’est là que se situe le nœud. C’est-à-dire que l’autre chose n’est plus dans la trace. Plus précisément, si rien ne nous amène à reprendre la trace, celle-ci peut rester lettre morte jusqu’au jour où quelqu’un veut bien la reprendre et faire comme un travail d’archéologie un retour sur ces traces, mais certaines traces peuvent aussi rester enfouies en permanence…

	La question se pose alors à ce niveau, qu’est-ce qui fait que celle-ci interpelle, implique l’autre à sa lecture, à son écoute, à sa traduction, à être engagé par cette trace… Alors à ce niveau nous passons à la transmission…

	 

	Que veut dire transmission

	 

	La mission à passer, ce qu’il y a faire, donner à faire, transmettre est aussi mettre en donnant. En ça, c’est un passage qui participe à la communication, c’est-à-dire ce qui permet de faire commun. Ce commun ne pouvant absolument pas échapper à la dimension collective, or, ce qui engage par exemple le soin en M.A.S. est d’abord collectif avant d’être individuel. Dans ce sens rien ne peut se faire, s’il n’y a pas transmission, c’est-à-dire qui implique l’autre dans ce que « je fais ». C’est même à ce niveau que ça fait communauté, ce qui fait groupe à l’intérieur de l’instituée M.A.S. S’il n’y a plus de transmissions, il n’y a plus de communauté et au bout du chemin, il n’y a plus d’établissement ou simplement il se trouve une coquille vide désincarnée19, auquel, dans les années 60-70, on appelait ce type d’établissement par le terme de « syndrome asilaire » dont les M.A.S. ont été à l’origine des innovations pour sortir justement de ce syndrome. Innovation basée sur le concept de maison, mais cet aspect sera repris dans d’autres Apostrophes.

	Qu’est-ce qui fait transmission, parler et écrire ou écrire et parler. Le parler étant plus simple puisqu’il implique l’autre à l’écoute, même si l’écoute est malentendante. Concernant l’écrit ce n’est pas le cas, car à la base il n’est qu’une trace. Pour que l’écrit devienne transmissible et ne pas rester que trace, il faut qu’il y ait lecture et de ce fait la transmission est un mouvement permanent de l’oral à l’écrit, mais aussi de l’écrit à l’oral, sinon il n’y a pas transmission.

	Au-delà de ces véhicules qui contribuent à la transmission, c’est aussi le passage de la mission, donner à l’autre ce qu’il y a à faire et dans le cadre de l’activité professionnelle, la transmission fait relais et pas seulement sur la question des consignes mais aussi essentiellement sur le vécu.

	 

	En conclusion

	 

	Il n’y a pas de trace s’il n’y a pas d’écrit, mais quand bien même il y a écrit, il n’y a pas transmission, parce que celle-ci se fait par la lecture et non par sa confection. Il est entendu par lecture de l’imprégnation du contenu de l’écrit qui peut s’entendre également par la mission. S’il n’y que de la trace sans lecture de celle-ci, il n’y a pas transmission, il n’y a pas passage, relais et pas construction d’un lien de communauté (communication). Comme le soin20 ne peut se concevoir qu’à partir d’un collectif, car il ne peut être le fait de la toute-puissance d’un, là où il n’y aurait plus transmission, il y aurait plus de soin.

	Autrement dit, la traçabilité est un élément important, mais largement insuffisant pour la mise en œuvre du soin. Le dispositif institutionnel doit alors d’abord privilégier la transmission et accessoirement la traçabilité.

	Comment la confusion est venue s’installer dans nos établissements en fondant la traçabilité comme pouvant se suffire à elle-même, soit du côté de l’illusion ou du côté de la recommandation, c’est-à-dire du normatif ou de la norme. À ce niveau, il faut reprendre l’histoire du médicosociale et du passage de l’institutionnel à l’individuel par la notion de service à la personne.

	Deux clefs pour comprendre ce glissement :

	– Le passage du domaine de l’éducation en tant que nécessité et d’obligation à l’intégration au groupe social collectif, à, l’individuel, le personnel et l’autonomie, ce déclinant par droit de « l’usager ».

	– Rendre compte à celui qui demande et qui commande. Mais non plus dans un positionnement institutionnel à partir d’une position sociale, c’est-à-dire faisant partie d’un tout collectif, mais à partir de celui de service rendu à, c’est-à-dire contractuel et duel. Le service étant alors à labéliser à l’usage de celui qui en use. La trace faisant partie du label, mais non plus dans celui qui doit éduquer ou instituer, d’où passage de la transmission à la traçabilité…

	L’écrit doit valider le Label, permettre d’obtenir de Label, il devient étiquette qui se suffit à elle-même et non plus à transmettre. À partir du Label, l’écrit s’inscrit dans la norme, il se pose une fois pour tout, nul est censé l’ignorer, en conséquence il ne se lie plus, il n’est plus à transmettre dans sa fonction de relais permanent, il a besoin simplement d’être édicté et se suffire à ça.

	Dans les articulations et jeux de communication à l’intérieur de nos établissements, la traçabilité m’implique plus l’autre, mais sert simplement au contrôle, au fait, pas fait, aux normes, pas aux normes. Il instrumentalise et désinstitutionnalise, il peut à son terme mettre l’autre, le soigné en objet, ce qui est paradoxalement le but inverse à l’effet recherché de la prise en compte de la personne dans un souci de qualité…

	En finalité, le but de ce texte est, s’il y a soucis de vigilance, d’être au centre du prendre soin, celui d’avoir le souci de la transmission, relais du soin. Dimension supérieure à sa traçabilité, c’est-à-dire que la priorité doit se mettre non pas à l’écrit en but, mais à la lecture de ou des écrits pour engendrer paroles, réflexions et communication.

	 

	Revu pour Apostrophe le 6 octobre 2015


 

	 

	 

	 

	 

	Apostrophe V

	Le soin et le traitement…

	 

	 

	 

	Pourquoi soulever ces questions et de les associer ainsi ?

	Les deux mots ne veulent pas dire la même chose, pourtant, ils sont bien souvent confondus ou plutôt le mot soin exclu le mot traitement et prend la place de tout sur tout. Ici on est bien, à partir de ces mots, dans l’installation d’une confusion. Si tout est dit à partir d’un mot, c’est que rien n’est dit…

	À partir de ce premier constat, il semble important de marquer une différenciation entre ces deux mots et d’essayer de repréciser au fond, c’est quoi le soin et par la même ce qui va naturellement introduire son complément et non son substituable ou synonyme qu’est-ce le traitement.

	Faire distinction entre ces deux vocables, amène également à bien donner sens sur ce qui fait la nature d’une M.A.S., car ces deux notions ont des fonctions déterminantes dans une M.A.S., le pourquoi y faire, le désir et l’engagement de ce qu’il y a à y faire.

	Ici en M.A.S., il y a du soin et du traitement. Ici les deux y sont, mais à condition de faire une distinction et de mettre chacun à sa place. Là où il y a soin, il n’y a pas traitement, là où il y a traitement, il n’y a pas soin. Reste que les deux vocables sont complémentaires et souvent nécessaires. Que recouvre-t-il alors… ?


Que veut dire le soin et qu’est-ce que ce terme recouvre ?

	 

	Le mot soin est employé dans tous les sens possibles et il définit des attitudes voir des actes multiformes dans les pratiques professionnelles des secteurs sanitaires et médicosocial, mais dont l’usage par son emploi pour tout et pour rien, fait perdre le sens à ce vocable qui est pourtant au centre même de ce qui motive, anime et concentre l’intentionnalité à l’accueil de l’autre.

	Qu’est-ce que le soin ? Le soin est avant tout une attitude, une posture, une façon d’être, ce n’est pas un acte isolé, mais un ensemble de comportements, de postures qui se définit à partir : « D’une préoccupation relative à un objet (personne) auquel on s’intéresse… l’intérêt et veiller à l’autre ». Concept tel qu’il est défini dans le Petit Robert. Alors, qu’est-ce qui est au centre du soin ? D’abord le souci ou l’intérêt de l’autre. On peut même dire que le soin est à la base même de la dimension philosophique et culturelle de l’altruisme et qui est au fondement même de nos établissements et de l’institution qui les soutient. D’abord le souci de l’autre qui en détermine l’accueil.

	La notion de préoccupation de l’autre, de celui qui est en place d’être soigné. Le soin s’adresse à celui qui peut en avoir besoin et donc place une sollicitude particulière à cette attention de l’autre, de ce qu’il est, de ce qu’il fait. Cette situation détermine le soin essentiellement en tant que posture, en ça le soin s’inscrit dans la vigilance, dans l’être avec. Le soin ne peut être conçu ailleurs que dans cette intentionnalité qui conduit à la bienveillance21 quand bien même elle n’est pas forcément perçue ou reçu comme tel. Il peut y avoir des soins qui n’ont pas d’effet soignant, mais leur intentionnalité reste pour autant le soin.

	À partir de ces postulats, la base même du travail en M.A.S. comme dans la plupart des établissements médicosociaux s’inscrit fondamentalement dans le soin. On pourrait même dire que c’est le seul support du travail, bien entendu au regard des personnes accueillies dans ce qu’elles sont (situation de handicap, qui sont les résidents d’une M.A.S. autres points de réflexion abordée dans d’autres apostrophes).

	Accueillir, être avec et bienveillance, réponde aux notions de maison, lieu de vie, à y vivre au mieux à partir de ce qu’ils sont. Ici, on peut dire qu’ils sont au soin, voir aux petits soins pour paraphraser ou au prendre soin. La question de la maladie, du mieux-être (opposé au bien-être), de l’adaptation et de l’intégration sont tout à fait secondaire, même ci et là, il est nécessaire qu’elles soient prises en compte. Si la nature d’une M.A.S. est bien d’y vivre et souvent jusqu’au bout de la vie, cette situation n’empêche pas la maladie, bien au contraire. La vie est aussi parsemée par la maladie et il arrive souvent que c’est la dernière qui y met un terme, mais ce n’est pas elle qui détermine le fait d’être résident d’une M.A.S. Si la maladie se pose et non celle du handicap qui intrinsèquement est au fait d’être résident d’une M.A.S., alors la question du traitement se pose. Par définition, la maladie est toujours occasionnelle dans le fait de vivre en M.A.S. et sur d’autres lieux d’hébergement.

	 

	Que veut dire traitement et qu’est-ce que ce terme recouvre ?

	 

	Le mot traitement renvoie à un acte. Acte qui permet dans l’exercice médical non pas de soigner mais de tenter de guérir le mal, faire en sorte qu’il n’existe plus, du moins l’objectif est assigné comme tel et qui soit traité. Le traitement s’adresse à ôter le mal de la maladie. Le traitement ne s’adresse pas directement à la personne, mais au symptôme qui envahit la personne, c’est-à-dire le signe du mal, le point qui génère ce qui fait maladie. Il est important de bien comprendre le lien presque indissociable entre médecine, dans ce qui fait l’essentiel de sa discipline, et le traitement à partir du postulat bien établit que le centre d’intérêt de la médecine est bien la résolution de ce qui fait symptôme. Le traitement est l’acte et cet acte ne peut se définir qu’à partir d’une méthodologie qui a son point de départ et avant tout, vient du diagnostic. Il est important de comprendre qu’à la fois le diagnostic est un acte et le début du traitement. Tout traitement s’origine à partir de l’acte de diagnostic. Il peut y avoir là souvent quelque chose qui peut s’inscrire de façon mécanique, c’est-à-dire : diagnostic du mal (malaise, mal être, mal à être, mal foutu ou mal constitué), traitement du symptôme-mal et de nouveau diagnostic pour mieux être et retraitement si nécessaire. Si le traitement se veut opératoire sur la personne, il peut être là en harmonie avec le soin, il peut aussi et hélas ce mouvement est de plus en plus fréquent actuellement, non plus agir sur la question de l’être dans sa conscience, mais uniquement sur la question du symptôme, c’est-à-dire, ce qui fait problème au bon fonctionnement du corps indépendamment de l’être. Le symptôme devenant un objet indésirable, plus souvent désigné comme anormal dans le corps. Le traitement venant de façon raccourcie traiter le symptôme indépendamment de l’être, cette démarche renvoie un peu à la dérive que nous offre la médecine contemporaine. Il y a ici quelque chose d’une concomitance entre l’acte médical et l’acte éducatif quand ceux-ci se retrouvent uniquement sur la question du symptôme indépendamment de l’être. Action-réaction au symptôme (la caricature éducative bien illustrée dans le film des Choristes) de même en médecine diagnostiquer-supprimer le symptôme indésirable.

	Le traitement est central dans la médecine et de ce fait se réduit à l’acte, c’est tellement flagrant que la sécurité sociale rembourse l’acte traitement, pas le soin. Par conséquent, s’il se réduit à l’acte, il n’est pas soignant. Ici la question ne se réduit pas sur ce qui serait une dérive liée seulement à la pratique de la médecine, mais aussi l’état d’une société consubstantielle à son consumérisme, l’avoir et la satisfaction immédiate…
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